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1) L’Évaluation externe indépendante est parvenue à la conclusion que le monde avait 
besoin de la FAO, mais d’une FAO réformée, pour relever les défis auxquels notre planète 
était confrontée. La hausse des prix alimentaires que nous enregistrons aujourd’hui, avec des 
potentialités pour l’agriculture et des risques pour l’accès de tous les consommateurs à une 
alimentation adéquate, a multiplié tant les enjeux que les possibilités. La FAO offre une 
tribune mondiale pour débattre de l’alimentation et de l’agriculture. Elle est la seule à réunir 
l’éventail complet des disciplines techniques nécessaires pour une réponse technique et 
politique intégrée face aux défis pour l’agriculture du XXIe siècle, qui sont d’assurer une 
alimentation abordable à une population mondiale qui aura augmenté de 50 pour cent d’ici à 
2050 et de sortir les petits exploitants et les ouvriers agricoles de la pauvreté. 
 
2) À sa trente-quatrième session, en novembre 2007, la Conférence de la FAO nous a confié 
une tâche difficile. L’Évaluation externe indépendante a formulé sa conclusion principale en 
deux mots: « Réforme dans la croissance ». En moins d’un an, sur la base du rapport de cette 
évaluation, nous devions tracer la feuille de route de l’Organisation, route prévoyant un 
renouveau de la FAO pris en charge par ses Membres, sa direction et son personnel.  
 
3) Je crois que nous avons su répondre à ce défi et le fruit de nos efforts vous est présenté 
dans ce rapport. Les Membres et la direction ont travaillé en étroite collaboration pour 
formuler ce qui est probablement la réforme la plus ambitieuse jamais envisagée pour une 
grande institution des Nations Unies. Je remercie les Membres de la confiance qu’il m’ont 
témoignée en me confiant la présidence de ce processus et de leur contribution constante et 
inestimable à tous nos travaux. J’exprime tout particulièrement ma gratitude aux vice-
présidents du Comité de la Conférence chargé du suivi de l’EEI, aux présidents et aux vice-
présidents des groupes de travail, aux membres du Bureau, au secrétariat du Comité de la 
Conférence et aux responsables de haut niveau de la FAO. Sans le soutien généreux et les 
longues heures de travail de tous les intéressés, ce Plan d’action immédiate détaillé n’aurait 
pas vu le jour. 
 
4) Par le biais de ce rapport, nous soumettons notre Plan d’action immédiate (PAI) 2009-11 
à la Conférence, à sa session extraordinaire, pour approbation. Le rapport établit le cadre d’un 
processus de changement continu face à des défis sans cesse renouvelés pour la contribution 
de l’Organisation à l’alimentation, à l’agriculture et à la nutrition humaine. Il établit un 
calendrier précis pour les premières étapes de ce parcours. Le travail de mise en œuvre 
commence véritablement aujourd’hui. Il nécessitera la concentration permanente des 
gestionnaires à tous les niveaux, l’engagement constant des organes directeurs de la FAO et la 
collaboration d’autres partenaires, et pas seulement des efforts à sens unique de la part de la 
FAO. Des économies seront réalisées et réinvesties dans les programmes de l’Organisation, 
mais pour que les améliorations prévues puissent être obtenues sans perte de vitesse, des 
ressources doivent être disponibles pour faire démarrer le processus. Pour l’année 2009, ces 
ressources devront provenir essentiellement de contributions extrabudgétaires volontaires.  
 
5) Le système multilatéral a besoin de toute urgence de notre Organisation, la FAO, en tant 
que partenaire réformé, efficient et efficace. Nous devons trouver les ressources nécessaires, 
procéder aux ajustements pragmatiques voulus et aller autant que possible de l’avant, afin de 
renforcer l’impact efficient de la FAO dans tous nos secteurs d’activité. L’appel que je vous 



adresse, en tant que président de votre processus, est celui de « concrétiser le renouveau de la 
FAO ».  
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